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La sécheresse a de très lourdes conséquences sur le revenu agricole. De nombreux 
exploitants n’arriveront pas à supporter ce manque financier et les frais 
supplémentaires. De nombreux agriculteurs devront acheter des fourrages à prix 
élevés. Des nouvelles prairies devront être semées une 2e fois. La vente 
supplémentaire du bétail fait pression sur les prix de la viande. 
 
C’est pourquoi nous demandons par cette motion au Conseil d’Etat : 
 
1. d’effectuer une évaluation précise et économique des pertes enregistrées par 

cette sécheresse auprès des exploitations agricoles des régions sinistrées; 
2. de prévoir une aide financière pour les exploitations qui ont été fortement 

touchées; 
3. de demander à la Confédération une aide financière importante pour les zones 

sinistrées à la suite d’une calamité atmosphérique. 
 
 
 

(Sig.) Christian Ducotterd et Albert Bachmann, députés 
et 16 cosignataires 
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